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MISE EN

CONTEXTE



MISE EN 

CONTEXTE
Á Depuisplusieursannûes,nousconstatonslanûcessitûde se

mettreêjour, afin derûpondreadûquatementauxenjeuxde

transformation et de dûveloppementactuel de notre

territoire, tout enrûvisantles objectifs ainsi que la vision

stratûgiquededûveloppementdeMorin-Heights;

Á Depuis2020, laMunicipalitûsœestengagûedansun exercice

derûflexionafindœûlaborer,ensemble,une planificationdu

territoire offrant aux Morinheightersdœaccroćtreleur relation

dœharmonieavecla nature;

Á Ceprocessusamenûêlarûalisationdœunerûvisioncomplúte

de larúglementationdœurbanismeafin de se doterdœuncadre

rúglementairequirûpondênosbesoinsimmûdiatset futurs;



MISE EN 

CONTEXTE: 
AUTRES FACTEURS AYANT 

INFLUENCÉ LA DÉMARCHE 

ÁÉvolutiondémographiqueet pressionimportantede

développementsaucoursdesdernièresannées:

ÅDiminution des villégiateurs et augmentation 

des résidants permanents ;

ÅAugmentationdesmisesenchantier.

ÁEnjeuxliésàlœenvironnement:

ÅPromouvoirles activités de développement

durable;

ÅPréserver les espaces naturels, milieux

humides,hydriqueset sensibles;

ÅChangementsclimatiques.



ACTEURSET 

INTERVENANTS

ÅHélène Doyon ŜUrbaniste(ConsultanteHD Urbaniste-Conseil)

ÅJennifer Durand ŜUrbaniste(Directrice urbanisme et environnement)

ÅHugo Lépine ŜDirecteur général

ÅLe maire et le Conseil municipal 

ÅLe comitéconsultatifenurbanisme (CCU)

ÅLe comitéconsultatifenenvironnement (CCE)

ÅLe comitéde dynamisationdu noyau villageois

ÅLes citoyens



LE PLAN 

DœURBANISME

Quœest-cequœunPlan 

dœurbanismeet quelestson 

importance ?



LE PLAN 

DœURBANISME

ÁCœestle documentofficiel le plus importantde laMunicipalitûen

matiúredeplanificationdelœamûnagementdesonterritoire;

ÁCœestun document de planification qui ûtablitles lignes

directricesdelœorganisationspatialedœunemunicipalitû,tout en

prûsentantune vision dœensemblede lœamûnagementde son

territoire;

ÁIl contient les politiquesdœurbanismearrütûespar le Conseil

municipalquiguiderontsaprisededûcisiondansle futur.



LE PLAN 

DœURBANISME 

La révision du Plan 

dœurbanisme est facultative, 

alors pourquoi lœeffectuer ?



LE PLAN 

DœURBANISME

ÁMieuxrépondreauxbesoinsdescitoyens,notammentence quiconcerne:

Å Leslogementset la construction;

Å Laprotectiondelœenvironnement;

Å LarevitalisationducĜurduvillage;

ÅLœharmonisationet la compatibilitédesusages.

ÁAvoirune règlementationplussimple,plusaccessibleet compréhensiblepour

touset permettrede:

ÅRedonnerunsensà la règlementationenactualisantsoncontenu;

ÅPasser dœunurbanisme purement règlementaire à un urbanisme

innovateuret adaptéà notreréalité.



LE PLAN 

DœURBANISME 



AFFECTATIONS DU 

TERRITOIRE
(IMPOSÉPAR LA MRC)

ŞCorrespondau pûrimútre dœurbanisation

Urbaine 

ŞCorrespond ê la majoritû du territoire ê lœextûrieur du pûrimútre dœurbanisation

Résidentielle et de villégiature

ŞCorrespond à la station de ski Morin-Heights

Récréative

ŞCorrespond au corridor aérobique

Récréativeet de conservation

ŞCorrespond au secteur de production situé en bordure du chemin du Village

Commerciale Ŝindustrielle artérielle locale

ŞCorrespond aux terres publiques sous contrat dœapprovisionnement et 
dœamûnagement forestier (CAAF)

Agroforestière

ŞCorrespond aux terres intermunicipales (TPI)

Multiressources

Affectation prédominante : 

Résidentielle de villégiature



AFFECTATIONS DU TERRITOIRE
(IMPOSÉPAR LA MRC)

Saint-Sauveur

Sainte-Adolphe

Wentworth Nord

Sainte-Adèle

Piedmont

Sainte-Anne-des-Lacs

Morin-Heights



VISION 

STRATÉGIQUE

MORIN-HEIGHTS EST UNE 

MUNICIPALITÉ BILINGUE AU FORT 

SENTIMENT DœAPPARTENANCE 

ET QUI VIT EN HARMONIE AVEC 

LA NATURE, SON HISTOIRE, SA 

CULTURE ET SES VALEURS 

FAMILIALES. 



ORIENTATIONS ET 

OBJECTIFS

Á De la vision découlent trois grandes orientations 

dœamûnagement qui interviennent sur le milieu de vie, le 

patrimoine collectif ainsi que le noyau villageois ;

Á Les trois orientations sont accompagnûes dœobjectifs et de 

moyens dœaction.



ORIENTATIONS ET OBJECTIFS
Orientation 1 ŜHabiter un milieu de vie de qualité

Objectifs:

1. Encadrerlœoccupationdu territoire afin

de contribuer à la lutte aux

changementsclimatiques;

2. Valoriserles opportunitésdœactivitûsde

pleinair et derécréation;

3. Sécuriserles lieux où lœoccupationdu

sol est soumise à des contraintes

particulières pour des raisons de

sécurité ou de santé publique, de

protection de lœenvironnementou de

bien-êtregénéral.


